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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 JUILLET 2018 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU PAR LE 
SYNDICAT MIXTE DES EAUX DES MONTS DU LYONNAIS ET DE LA BASSE 
VALLEE DU GIER A SAINT-ETIENNE METROPOLE - SERVICE DE PAVEZIN. 
 
 
 

Le service de distribution d’eau potable de Pavezin est alimenté uniquement par des sources 
situées sur le territoire communal. Il a été confronté à des manques d’eau très importants 
pendant la sécheresse 2017. 
 
Afin de sécuriser et de pérenniser l’alimentation en eau du service,  il a été retenu de mettre 
en œuvre une interconnexion avec le Syndicat Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de 
la basse vallée du Gier (SIEMLY). 
 
Le Syndicat est alimenté par des captages situés en nappe alluviale sur la commune de 
Grigny dans le Rhône. L’eau de bonne qualité, nécessite uniquement une chloration pour 
assurer sa conformité vis-à-vis du Code de la Santé Publique. 

Des travaux seront réalisés prochainement sur le territoire de Pavezin et permettront, 
courant septembre 2018 : 

- d’apporter l’eau du syndicat sur la commune de Longes, au niveau du hameau de 

Nuzières, par mise en place d’un réseau et d’un compteur de vente en gros en limite 

du territoire de Pavezin, 

- de connecter le réseau de Pavezin au réseau syndical, 

- d’alimenter à terme environ 150 abonnés sur le territoire de Pavezin. 

Le tarif de vente d’eau appliqué par le SIEMLY, au 1er avril 2018, est le suivant : 
 

 Part syndicale Part délégataire 

Part fixe  2,92 €/hab  48,00 € 

0 à 1 500 m³ 1,1623 € 0,8112 € 

1 500 à 10 000 m³ 0,7922 € 0,5261 € 

>10 000 m³ 0,6235 € 0,5261 € 

Aussi, afin de mettre en œuvre l’interconnexion lorsque les travaux seront réalisés, il 
convient d’établir une convention pour fixer les modalités de fourniture d’eau par le SIEMLY 
au service de Pavezin. 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention de fourniture d’eau potable à Saint-Etienne Métropole 
– Service de Pavezin  pour une durée de un an, renouvelable tacitement, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
la convention de fourniture d’eau à Saint-Etienne Métropole – Service de 
Pavezin. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


